
A p r e m o n t  I  A v i l l y - S a i n t - Lé o n a r d  I  C o y e - l a - Fo r ê t  I  C h a n t i l l y  I  G o u v i e u x  I  L a m o r l a y e 
L a  C h a p e l l e - e n - S e r v a l  I  M o r t e f o n t a i n e  I  O r r y - l a - V i l l e  I  P l a i l l y  I  V i n e u i l - S a i n t - F i r m i n www.ccac.fr

Aire CantilienneAire Cantilienne N°40OctObre 2020

Brèves Zoom surInformation

MISSION 
LOCALE POUR 
L'EMPLOI DES 

JEUNES

P.4

ENSEMBLE 
SAUVONS LA 

FORÊT DE 
CHANTILLY

P.10

www.ccac.fr
UN NOUVEAU SITE 
POUR SIMPLIFIER 
VOS DÉMARCHES

P.9

AIRE CANTILIENNE
Vos nouveaux élus 
communautaires P.6



Aire Cantilienne INFO - Octobre 20202

NOUVEAU MANDAT
Après des mois compliqués et comme toutes les collectivités de France, 
la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne a renouvelé son 
conseil à la suite des élections municipales.
Le conseil communautaire d'installation de l’Aire Cantilienne a eu lieu 
le 4 juin 2020.
Vous pourrez découvrir dans ce numéro de l’Aire Cantilienne INFO, les 
41 élus qui vous représenteront au sein du conseil durant ce mandat.

Élu Président de la CCAC en septembre 2017, j’ai eu l’honneur de 
succéder à Éric WOERTH, qui a dû démissionner de son mandat de 
maire de Chantilly et de Président de l’Aire Cantilienne. 
Au cours de cette fin de mandat, j’ai eu notamment le plaisir de voir 
aboutir la fin d’un projet important de la CCAC à savoir l’extension de la 
piscine Aqualis. Un certain nombre de dossiers ont également débuté 
et se prolongeront au cours de ce nouveau mandat.

Trois domaines sont importants à mes yeux : 
Le transport et la mobilité. De nombreux sujets à traiter tels que le 
plan des déplacements du sud de l’Oise, le transfert de la compétence 
Transport vers les intercommunalités, le Schéma des voies cyclables.

La transition écologique avec notamment l’élaboration du Plan Climat 
Air Energie territorial. Le projet de recyclerie continuera d’être étudié, 
et la confirmation du label « Aire au vert », qui doit être le label pour 
toutes les actions de sensibilisation à la réduction des déchets.

Le développement économique : dynamisme et attractivité du territoire 
doivent être les deux maîtres-mots pour ce nouveau mandat.

Je m’engage également à tenir deux lignes importantes :
Je souhaite garantir le respect et équité entre les petites et les grandes 
communes.
La deuxième ligne est le maintien du périmètre territorial : la fusion 
avec les intercommunalités voisines évoquée en 2019 n’aura pas lieu. 
Seule une modification de la loi ALUR concernant le logement pourrait 
nous faire revoir notre position. Cela n’empêchera pas de travailler avec 
nos voisins sur des projets plus structurants.

Je vous souhaite une bonne lecture de ce numéro 
de l’Aire Cantilienne INFO.

François DESHAYES
Président de la Communauté de Communes 

de l’Aire Cantilienne

L’AIRE CANTILIENNE 

EN PHOTOS 

OPEN DE FRANCE DE 
POLO
Du 4 au 20 septembre a eu lieu l'Open 
de France, compétition nationale qui a 
rassemblé 8 équipes de 7 nations différentes.
Le Dimanche 13 septembre a eu lieu la 
Coupe de l'Aire Cantilienne, match de 
qualification de l'Open de France.
L'équipe AMANARA a remporté la coupe 
de l'Aire Cantilienne.

ARTISAN EN OR
M. et Me NARDEAU, artisans à Lamorlaye, se sont vu remettre 
le Label «ARTISAN EN OR» par François DESHAYES, Président de 
l'Aire Cantilienne et les représentants de la Chambre des Métiers 
et de l’Artisanat des Hauts-de-France.
Une distinction qui valorise les métiers de bouche de notre région.
« Chez nous on est à 98% de produits faits maison » indique 
Christopher Nardeau, alors que le label en recommande 80%.
Notre territoire compte de nombreux artisans de qualité. Vous 
aimez vos commerçants et artisans, soutenez-les en consommant 
« local ».

RENTRÉE DES CRÈCHES
La Crèche de la Gare et la Microcrèche Les Petits Gaulois, services 
de la Communauté de Communes, ont accueilli à nouveau les 
enfants pour cette rentrée.
Toutes les mesures de précaution sont prises et respectent à la 
lettre le protocole sanitaire.

Les animatrices de la Maison du RAM-P continuent d'accueillir les 
parents qui souhaitent se renseigner sur les différents modes de 
garde ou sur leur rôle de parents-employeurs d'une nourrice agréée.



Ce pass réservé aux habitants de l’Aire Cantilienne 
donne accès à toutes les courses de l’hippodrome 
de Chantilly pour la saison 2020 ainsi que pour le 
Prix de Diane et le Jockey Club, au tarif préférentiel 
de 12€ au lieu de 69€ au tarif normal. Le parking 
est également inclus dans ce tarif exceptionnel !

Modalité(s) d’achats :
 Sur la billetterie de France Galop :

www.billetterie.france-galop.com
avec la création d’un compte personnel et la 
saisie du code préférentiel CCAC2021 lors 
de votre paiement en ligne.

 Aux guichets de l’hippodrome de Chantilly 
(merci de vous munir d’un justificatif de domicile) 
Vous devrez mentionner le code préférentiel 
CCAC2021 pour accéder au tarif réduit. Le Pass 
vous sera adressé par voie postale à votre domicile.
PROFITEZ-EN !

Plus de renseignements :
Service clients France Galop :
evenements@france-galop.com

BRÈVES
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TERRE DE CHEVAL
PASS ANNUEL 100% 
HIPPODROME DE 
CHANTILLY

EMPLOI
CONNAISSEZ-VOUS LA 
MISSION LOCALE ?

La Mission Locale pour l’Emploi des 
Jeunes Sud-Oise est une association 
d’utilité publique financée par l’Etat, 
la Région des Hauts de France, et les 
collectivités. Elle répond aux enjeux de 
l’autonomie, de la formation de l’emploi 
pour un public âgé de 16 à 25 ans en lien 
avec le développement économique des 
territoires du Sud de l’Oise.

La MLEJ apporte des réponses et des 
solutions concrètes à tous les jeunes de 
16-25 ans sortis de l’école avec ou sans 
diplôme qui cherchent un emploi (aide à 
la construction d’un CV) ou une formation, 
et pour ceux qui ont des interrogations 
ou des besoins sur le logement, la santé, 
la mobilité, la famille… 

Vous avez entre 16 et 25 ans, venez 
rencontrer la MLEJ !

CULTURE
FESTIVAL DE LECTURE LES MOTS EN 
L'AIRE - JUSQU'AU 24 OCTOBRE

Pour la 14ème édition des Mots en l’Aire, les 
bibliothécaires ont programmé de jolies 
RENCONTRES.
Parfois insolites, douces, ou surprenantes, 
laissez vous entraîner et participez 
aux animations gratuites que vous 
retrouverez dans le programme distribué 
dans votre boîte aux lettres et également 
téléchargeable sur le site www.ccac.fr

ATTENTION : Compte-tenu du contexte sanitaire, 
les réservations aux animations sont obligatoires 
en contactant les bibliothèques par téléphone.

MLEJ (antenne de l'aire cantilienne)
6 rue des Jardins – Chantilly
Tel : 03 44 59 44 00 

Site Web : www.mlej.fr 
Facebook : www.facebook.com/mission.locale.pour.
lemploi.des.jeunes/ 
Contact public : contact@mlej.fr 

TRAVAUX
RÉHABILITATION DE LA VOIRIE POUR LES 
CHEVAUX DE COURSES

BRÈVE GOURMANDE
OUVERTURE DE L'ATELIER DE LA 
CHANTILLY... À CHANTILLY

Il maîtrise l’art de fouetter la crème chantilly 
comme personne. Il la décline de façon 
surprenante : salées, infusées à l’eau de 
rose, au safran… Bertrand ALAIME vous 
accueille dans son Atelier de la Chantilly 
du 48 rue du Connétable pour vous faire 
déguster les meilleures recettes à base de 
crème chantilly.
Il propose également des ateliers pour 
vivre des expériences divertissantes et 
participatives.
B er t rand ALAIME a  é té  soutenu 
financièrement et techniquement dans son 
projet par la Communauté de Communes 
de l’Aire Cantilienne.

Atelier de la Chantilly - 48 rue du Connétable à Chantilly -  03 44 54 65 24
Ouverture : du mardi au dimanche, de 13h30 à 19h - Sauf le jeudi (réservé aux ateliers 
et groupes)

Dans le cadre de sa compétence 
de soutien à l’activité hippique, la 
Communauté de Communes de 
l’Aire Cantilienne va entreprendre des 
travaux de réfection, de sécurisation 
et d’amélioration des passages à 
chevaux : voirie hippique adaptée 
permettant aux chevaux et aux 
cavaliers de relier les écuries aux 
centres d’entraînement de France 
Galop en toute sécurité (sur les 
communes de Chantilly, Gouvieux et 
Lamorlaye).

Ces travaux sont financés en partie 
par la CCAC :
Budget : 511 000 €
Subvention du conseil départemental 
de l’Oise : 194 180 € (soit 38 %)
Reste à charge pour l’Aire Cantilienne : 
316 820 €

Début des travaux : à compter du 
12/10 par le chemin du mont de pô 
à Gouvieux 
Fin des travaux : pour les communes 
de Chantilly et Gouvieux jusque fin 
Janvier 2021. (sauf intempéries)
A noter : Les travaux sur la commune 
de Lamorlaye seront effectués en 2022 

(pour une durée de 3 mois) en même 
temps que des travaux de voiries 
prévus par la municipalité.

Une réflexion est également menée 
pour la création d’un passage à 
chevaux aux abords du Polo Club à 
Apremont.

La circulation sera perturbée sur 
ces axes (quartiers hippiques), 
l’information vous sera donnée 
sur cette page au fur et à mesure 
de l’avancée du chantier.
Pour gêner le moins possible 
l’activité hippique (sortie et retour 
des chevaux de l’entraînement), les 
travaux auront lieu entre 13h et 20h.

Un passage test a déjà été réalisé afin 
de vérifier la viabilité de la voirie.
Les travaux se sont décomposés de la 
manière suivante : 
- réalisation du rabotage 
-  balayage de la couche d’accrochage 
afin de faire apparaître les granulats 
rouges et le quartzite pour donner 
rugosité et adhérence.

Plus d'informations sur le site 
www.ccac.fr



NOUVEAU MANDAT

VOS NOUVEAUX ELUS 
COMMUNAUTAIRES 
Les élections du 15 mars dernier ont vu dès le premier tour l’élection des 
maires des communes de la CCAC. Le 4 juin a donc eu lieu le premier 
conseil de la mandature avec l’installation des nouveaux conseillers 
communautaires, ainsi que l’élection du Président et des Vice-présidents. 
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L'Aire Cantilienne
Vos nouveaux élus communautaires

Découvrez les élus de votre commune qui siègent au sein du conseil communautaire.
Nouveauté du mandat : des élus municipaux (non conseillers communautaires) sont également amenés à siéger au sein des commissions 
consultatives.

Chantilly

Avilly-Saint-Léonard

Apremont

Vineuil-Saint-
Firmin

Coye-la-
Foret

Lamorlaye

Gouvieux

Orry-la-Ville

Plailly

Mortefontaine
La Chapelle
-en-Serval

François DESHAYES
Président

Corry NEAU
3ème Vice-présidente en charge de 

l'environnement et  de la transition écologique

François DESHAYES, Maire
Sophie DESCAMPS, Adjointe au maire
Serge LECLERCQ, Adjoint au maire
Nathalie LAMBRET, Adjointe au Maire

Eric AGUETTANT, Adjoint au  maire
Suppléant : Roger POTIN-VESPERAS (Adj)

Corry NEAU, Adjointe au maire
Jean-Marc VINCENTI, Adjoint au maire

Anne LEFEBVRE, Maire
Suppléant : Michel CLAPAREDE (Adj)

Isabelle WOJTOWIEZ, Maire
François KERN, Adjoint au maire
Caroline GODARD, Adjointe au maire
Frédéric SERVELLE, Adjoint au maire
Florence WOERTH, Adjointe au maire
Tony CLOUT, Conseiller municipal
Françoise COCUELLE, Conseillère municipale
Xavier BOULLET, Conseiller municipal

Nathanaël ROSENFELD, Maire
Leslie PICARD, Adjointe au maire
Fabrice BOULAND, Conseiller municipal

Daniel DRAY, Maire
Marion LE MAUX, Adjointe au maire
Jean EPALLE, Conseiller municipal

Michel MANGOT, Maire
Sophie LOURME, Adjointe au Maire

Jacques FABRE, Maire
Suppléant : Michel GUETIENNE (Adj)

Patrice MARCHAND, Maire
Christine COCHINARD, Adjointe au maire,
Thomas IRACABAL, Adjointe au maire
Sylvie MASSOT, Conseillère municipale
Jean-Claude LAFFITTE, Adjoint au maire
Jeanou MOREAU, Conseillère municipale
José HENRIQUES, Conseiller municipal
Manoëlle MARTIN, Conseillère municipale

Nicolas MOULA, Maire
Christine KLOECKNER, Adjointe au maire
Valérie CARON, Adjointe au maire
Alexandre GOUJARD, Adjoint au maire
Christine GARBISO, Adjointe au maire
Patrick FEREC, Adjoint au maire
Jean-Michel BARBIER, Conseiller municipal
Pierre-Yves BENGHOUZI, Conseiller municipal

Aura en charge le suivi :
• du service de collecte des déchets, 
• des actions de prévention 
• de l'étude du projet de recyclerie

Manoëlle MARTIN
7ème Vice-président en charge des

travaux et des infrastructures

Aura en charge :
• La gestion et le suivi du patrimoine 

immobilier intercommunal
• La gestion des réseaux (video-protection, 

Très Haut Débit, pistes cyclables…)
• La compétence Eau et assainissement 

(compétence à venir)
• La compétence Gestion des Milieux 

Aquatiques et Prévention des Inondations
• La gestion et le suivi de l’Aire intercommunale 

d’Accueil des Gens du Voyage

Isabelle WOJTOWIEZ
1ère Vice-présidente en charge 

des transports et  de la mutualisation

Aura en charge d'animer les études et projets 
dans les domaines de :

• le transfert de la compétence transports, du 
Plan de Déplacement Mutualisé et le suivi 
du Pôle d’Echanges Multimodal de la gare 
de Chantilly-Gouvieux

• Le schéma des mobilités douces
• La mutualisation de services communaux 

et création de services « à la carte » entre 
communes membres

Nicolas MOULA
2ème Vice-président en charge des 

Finances et du Développement  économique

Sera en charge :
• des Finances de la Communauté de Communes 

et du projet de réforme de la fiscalité 
communautaire

• de l’élaboration et le suivi du Plan-Pluriannuel 
d’investissement

• des actions de développement économique et 
d’insertion sociale

• des actions de soutien à la filière hippique et 
équestre du territoire

• de la mise en place du Pôle d’Equilibre 
Territorial Rural.

Daniel DRAY
4ème Vice-président en charge de 
l'aménagement du territoire et 

des services à la  personne

Sera en charge d'animer :
• La planification territoriale (élaboration 

d’un SCOT ou document d’urbanisme supra-
communal, conférence intercommunale du 
logement)

• La mise en place d’une conférence des 
associations et d’un Conseil de développement

• Le suivi de la piscine intercommunale Aqualis
• Le suivi du service communautaire de la petite 

enfance (crèches, micro-crèche, RAM-P…)

Eric AGUETTANT
5ème Vice-président en charge du 

tourisme et de l'attractivité 
du territoire

Aura en charge l'application de la 
politique touristique, ainsi que le suivi 
du développement de l'attractivité 
territoriale

Nathanaël ROSENFELD
6ème Vice-président en charge de

la communication 
et de l'administration numérique

Sera en charge :
• d'animer la politique de communication 

de la Communauté de Communes (bulletin 
intercommunal d’informations, site internet, 
réseaux sociaux…)

• de développer l’information auprès des 
usagers et contribuables

• de développer et mettre en œuvre les 
usages numériques de l’administration 
communautaire (dématérialisation…)

Aura en charge le suivi de l'action 
politique et de l'administration de la 
Collectivité.

EN SAVOIR PLUS SUR LE 
FONCTIONNEMENT 
DE L'AIRECANTILIENNE

Rendez-vous sur le site internet 
www.ccac.fr rubrique Connaître l'Aire 
Cantilienne > l'institution

Retrouvez également l'actualité de 
la Communauté de Communes 

de l'Aire Cantilienne sur la page 
www.facebook.com/Airecantilienne



COLLECTE DES DÉCHETS
RAPPEL SUR LE TRI ET LA 
GESTION DE VOS DÉCHETS
La Communauté de Communes a en charge la collecte 
de vos déchets. Un petit rappel est nécessaire quant aux 
conditions et aux règles de collecte de vos déchets dans ce 
contexte sanitaire

RAPPELS : VOS DEMARCHES 
POUR LA GESTION DE VOS
DÉCHETS
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Le nouveau site internet de l’Aire Cantilienne est 
entièrement tourné vers ses utilisateurs. 

Ainsi, dès la 1ère page, l’internaute est très 
rapidement orienté en fonction de son profil, en 
choisissant parmi un menu déroulant « je suis…» 
ou « je cherche… ». 

Il peut également effectuer facilement une 
recherche grâce à un moteur de recherche.

Le site propose des informations tels que :
• Les services et compétences de la collectivité,
• les instances et les décisions prises par les 

élus communautaires,
• les publications éditées par l’Aire Cantilienne 

(Aire Cantilienne INFO, Guides, Rapport 
d’activités…),

• l’actualité de la collectivité et du territoire,
• Les formulaires permettant de privilégier les 

démarches en ligne.

Modernisé, il offre aux internautes une meilleure 
lisibilité des contenus, tant par le graphisme épuré 
et moderne que par la technologie «responsive 
design». Cela permet au site d’être utilisable sur 
tous supports (smartphones, tablettes…), son 
interface s’adapte automatiquement à la taille et la 
résolution de l’écran utilisé. 

Il respecte :
• les règles pour l’accessibilité :  Référentiel 

Général pour l’Accessibilité des 
Administrations (RGAA3)

• le Règlement Général pour la Protection des 
Données (RGPD)

COMMUNICATION DIGITALE
DU NOUVEAU SUR LE 
WWW.CCAC.FR
La Communauté de Communes fait évoluer ses outils de 
communication digitale et met en ligne un nouveau site 
internet à destination des habitants de l'Aire Cantilienne.

L’AIRE CANTILIENNE 
SUR FACEBOOK
@Airecantilienne 

Devenez fan de la page 
Facebook de la Communauté 
de Communes de l’Aire 
Cantilienne,  vous y 
retrouverez l’actualité du 
territoire et les informations 
sur les services de l’Aire 
Cantilienne.

Ce nouveau site s’inscrit dans une refonte globale de l’identité et 
des outils de communication de la Communauté de Communes.

Pour la conception et réalisation de ce site, l’Aire Cantilienne s’est 
appuyé sur les services d’INOVAGORA, société spécialisée, entre 
autres, dans le développement de site web pour les collectivités 
(plus de 650 sites réalisés depuis la création de l’agence) et 
également au service des collectivités dans l’accompagnement et le 
développement d’outils pour la relation avec le citoyen.

EMMÉNAGEMENT/DÉMÉNAGEMENT
Lors de votre emménagement et déménagement, il est 
important d'ouvrir ou fermer votre abonnement au service 
de collecte des déchets.

POUR LE PAIEMENT DE VOTRE FACTURE
Avez vous penser au prélèvement automatique ?
2 factures par an sont éditées pour le service de collecte des 
déchets (facture de RIEOM): en février et en septembre.
Vous pouvez choisir le mode de paiement par prélèvement 
automatique : votre facture vous sera adressée mais vous 
n'aurez rien à gérer!

Paiement en ligne : une solution sécurisée
Si vous optez pour le mode de paiement à réception de 
la facture, vous avez également la possibilité de payer en 
ligne, via la plateforme PayFip de la Direction Générale des 
Finances Publiques.

Toutes ces démarches sont possibles depuis le site 
internet www.ccac.fr rubrique déchets

A compter du 1er septembre 
2020, toutes les déchetteries du 
SMDO ont repris leurs horaires 
d’ouverture et conditions de 
dépôts habituels, avec le port 
du masque obligatoire !

Les conditions de dépôts des 
déchets sont celles indiquées dans 
le règlement intérieur, à savoir :
• L’accès en déchetteries se fait sur 

présentation de la carte d’accès 
personnelle.

• Vous n’avez pas encore de carte 
d’accès en déchetterie ? Vous 
êtes autorisé(e/s/es) à réaliser 1 
passage sur présentation d’un 
justificatif de domicile de moins 
de 3 mois. Ensuite votre demande 
de carte doit être faite sur le site 
www.smdoise.fr

• Avec votre carte, vous pouvez 
accéder à n’importe quelle 
déchetterie gérée par le SMDO

• Vos déchets doivent être triés avant 
d’être apportés en déchetterie

• Vous avez accès à 50 passages/an 
en déchetterie

Particuliers :
Vous pouvez déposer jusqu’à 4m³ 
de déchets par jour, sans limitation 
de passage par semaine.
L’accès est autorisé aux véhicules 
d’un gabarit inférieur à 20m³.

Professionnels :
Vous pouvez déposer jusqu’à 4 m³ 
par semaine maximum.
Limitation au véhicule de moins de 
3,5t.

Rappel des horaires :
Du mardi au samedi :  9h-12h/14h-
18h.
Dimanche : 9h-12h.
Fermeture les lundis, dimanches 
après-midi et jours fériés.

Les déchets refusés doivent rester 
dans votre véhicule, et en aucun 
cas finir dans les chemins de nos 
communes ou en forêt.

Dépôts en déchetteries
Rappel des consignes

COVID-19
Les masques c'est dans un 
sac et dans la poubelle grise
RAPPEL : Pour votre sécurité et celle des agents de 
collecte il est très important de jeter masques usagers 
et mouchoirs souillés dans un sac correctement fermé 
qui devra être déposé dans la poubelle grise. 
Pour des raisons sanitaires évidentes, les agents de 
collecte ont pour consigne de ne pas vider les poubelles 
si les masques y sont déposés en vrac.

RAPPEL
Comme chaque année, la collecte des déchets verts s'interrompt 

de décembre à mi-mars (sauf pour la collecte des sapins en janvier).
DERNIÈRE COLLECTE DES DÉCHETS VERTS : FIN NOVEMBRE 

Retrouvez tous les calendriers de collecte par commune et secteur : www.ccac.fr

Retrouvez l'ensemble des déchetteries du département
sur le site www.smdoise.fr

IN
FO

RM
AT

IO
N



11Aire Cantilienne INFO - Octobre 202010

ENVIRONNEMENT
ENSEMBLE SAUVONS LA 
FORÊT DE CHANTILLY
Le Général Jérôme Millet, Administrateur du Domaine de Chantilly 
pour l’Institut de France, a accordé une interview à la rédaction de 
l'Aire Cantilienne INFO pour donner aux lecteurs des nouvelles de la 
santé de la Forêt de Chantilly.
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Militaire de carrière, le Général Jérôme 
MILLET est délégué du Chancelier 
Xavier Darcos en charge du Domaine 
rural de l'Institut de France, il doit 
notamment veiller au patrimoine 
naturel de l'Institut qu'est la forêt.

Aire Cantilienne INFO : Pouvez-vous 
nous décrire en quelques mots la Forêt 
de Chantilly ? 
Jérôme MILLET : La forêt de Chantilly 
s’étend sur 6 300 ha (un rectangle de 10 
kms sur 6) et le territoire de 18 communes. 
950 ha sont sur le Val d’Oise, le reste sur 
l’Oise. Elle est la propriété privée de 
l’Institut de France à qui le duc d’Aumale 
l’a léguée pour qu’elle soit conservée dans 
son intégrité.

Elle est composée pour moitié de chênes 
et pour un peu plus de 20 % de pins. 
Le tilleul est en grand nombre. C’est 
l’Office National des Forêts (ONF) qui est 
gestionnaire avec un ingénieur, quatre 

techniciens et deux agents forestiers 
Institut.
L’ONF et l’Institut, propriétaire, élaborent 
des plans de gestion de 15 à 20 ans qui 
doivent être approuvés par les organismes 
concernés – dont le Parc Naturel Régional 
"Oise-Pays de France" – puis par l’Etat.

Aire Cantilienne INFO : Quel est 
aujourd’hui le bilan de santé de la 
Forêt de Chantilly ? 
Jérôme MILLET : Le bilan de santé est 
très inquiétant : 50 000 chênes sont en 
voie de dépérissement et les plantations 
nouvelles ne parviennent pas à démarrer 
après 3 ou 4 tentatives.

Aire Cantilienne INFO : Pourquoi ?
Jérôme MILLET : C’est le réchauffement 
du climat (+ 1,5° depuis 1990) avec des 
étés caniculaires sans pluie qui est la 
cause principale.

De plus, des hannetons forestiers présents 
sur 70 % de la surface, dévorent les racines 
privant les arbres de leur alimentation.

Enfin, les grands animaux, présents en 
trop grand nombre, provoquent des 
dégâts importants. C’est le chêne qui 
semble souffrir le plus mais les autres 
essences sont également touchées.

Aire Cantilienne INFO : Face à ce bilan, 
quelles sont les actions mises en place ? 
Quelles sont les préconisations ?
Jérôme MILLET : Quand nous avons pris 
conscience, ces 2 dernières années, de la 
gravité de la crise, nous avons hésité sur 
la marche à suivre. Nous avons écarté la 
solution consistant à chercher, en silence, 
sans partager nos inquiétudes et nos 
travaux.

Bien au contraire, nous avons décidé de 
communiquer pour faire de la forêt de 
Chantilly un laboratoire à ciel ouvert en 
associant toutes les parties prenantes : 

EN SAVOIR PLUS SUR LA 
SAUVEGARDE DE LA FORÊT 
DE CHANTILLY

Facebook
www.facebook.com/
ensemblesauvonslaforetdechantilly/

Instagram
@sauvonslaforetdechantilly

Chaîne YouTube : Ensemble sauvons 
la forêt de Chantilly . Vous pourrez 
notamment y découvrir les vidéos 

consacrées à la Forêt de Chantilly ainsi que la 
conférence organisée le 10 octobre.

communauté scientifique, élus, 
population environnante, associations, …

Notre comité scientifique a commencé 
ses travaux. Avec l’aide de nombreux 
bénévoles nous avons créé 300 placettes 
(100 m² environ) réparties sur toute la 
surface de la forêt qui vont permettre un 
suivi de l’évolution y compris par satellite. 
Nous creusons des fossés de deux 
mètres de profondeur pour étudier les 
sols et les racines. Nous allons lancer des 
expérimentations de nouvelles essences 
plus résistantes à la sécheresse comme 
les chênes pubescents, les chênes verts, 
les pins maritimes et essayer de garder 
une ambiance confinée pour lutter contre 
l’évaporation (notamment arrêt des 
coupes rases).

Le processus démarre et sera long. 
Mais il s’agit - c’est notre objectif - de 
conserver une forêt vivante dans 
50 ans. Elle sera certainement très 
différente de la forêt d’aujourd’hui.

Aire Cantilienne INFO : Quel message 
souhaitez-vous adresser aux 
habitants de l’Aire Cantilienne pour la 
préservation de la forêt ?
Jérôme MILLET : Nous voulons conduire 
ce processus de sauvetage de la forêt 
en confiance avec les habitants environ-
nants, et en premier lieu, ceux de l’Aire 
Cantilienne. En confiance, grâce à une 
démarche ouverte, sérieuse et si possible 
avec la participation le plus large possible. 
Nous ne parviendrons pas à sauver notre 
forêt sans le soutien et l’aide de la popula-
tion et de ses élus.
La  filière forêt-bois française fixe 20 % des 
gaz à effet de serre émis par notre pays. 
Chacun peut œuvrer à lutter contre le 
changement climatique sur son territoire : 
la forêt est un préalable… changer nos 
modes de production sera la suite !

... nous avons décidé 
de communiquer pour 

faire de la forêt de Chantilly 
un laboratoire à ciel ouvert 
en associant toutes les parties 
prenantes 

LA FORÊT DE CHANTILLY
DANS L'AIRE CANTILIENNE 

• Apremont (341 ha)
• Avilly-Saint-Léonard (734 ha)
• Chantilly (1 071 ha)
• La Chapelle-en-Serval (209 ha)
• Coye-la-Forêt (408 ha)
• Lamorlaye (134 ha)
• Orry-la-Ville (693 ha)
• Vineuil-Saint-Firmin (250 ha)

REJOINDRE LE COMITÉ DES 
BÉNÉVOLES :
Vous souhaitez comprendre ce qui se 
passe et apporter votre contribution au 
grand projet "Ensemble, sauvons la Forêt 
de Chantilly"? 
Alors rejoignez l'équipe des bénévoles et 
vous aurez la possibilité de participer aux 
études sur le terrain, en accompagnant 
des professionnels forestiers de l'ONF,de 
l'INRAE, des experts forestiers privés et 
beaucoup de passionnés, le tout dans la 
convivialité. 
Si vous souhaitez participer, envoyez un 
mail à :
jeancharlesbocquet13@gmail.com, 
et nous vous tiendrons régulièrement 
informés du calendrier des journées. 
Des informations sont aussi disponibles 
sur notre page facebook.
Chacun peut accorder de son temps à sa 
mesure mais nous recherchons des gens 
qui tiennent leurs engagements.

Forestièrement vôtre,
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ÇA SE PASSE DANS VOS

COMMUNES
COMMUNES

Agenda des manifestations 2020

Dimanche 1er novembre
RANDONNÉE NATURE
Tarif adulte : 15 € - enfant : 5 €. 
Inscription http://www.karuna-
nature.com/
Renseignements : 06 14 93 88 04 ou  
greg@karuna-nature.com
RDV à 10h au 15 Avenue de 
Toutevoie.

Dimanche 1 et lundi 2 nov.
HALLOWEEN AU POTAGER DES 
PRINCES
Halloween pour les vacances de 
la Toussaint ! Comme tous les 
ans, venez au Potager des Princes 
pour une chasse à la sorcière !! En 
récompense, des friandises ! Tarif 
unique : 10€

Dimanche 8 novembre à 14h
RANDONNÉES DES 7 CHAPELLES
Sur réservation à l ’Office de 
Tourisme : 03 44 67 37 37 avant le 
6 novembre.

Mercredi 11 novembre à 15h 
VISITE GUIDÉEE« CHANTILLY
PENDANT LA GRANDE GUERRE »
À l’occasion des commémorations 
du 11 novembre, redécouvrez 
l’histoire de Chantilly pendant la 
Première Guerre mondiale. 
Durée : 1h, 6 € par pers., gratuit 
pour les moins de 18 ans. RDV à 
15h devant l’ancienne mairie, 71 
rue du Connétable.

Jusqu’au 15 Novembre
EXPOSITION "PARURES ET 
ÉTOFFES"
Une sélection de vingt costumes 
créés par Monika Mucha, masques 
et chapeaux spectaculaires, tenues.
RDV au Musée de la Dentelle

Du 8 au 15 novembre : 
EXPOSITION “LAMORLAYE, D’UN 
RECENSEMENT À L’AUTRE… 1911 
- 1921”
RDV Au Foyer culturel de Lamorlaye  
de 10h-12h / 14h - 18h

A partir du 13 novembre 
EXPOSITION DOSSIER 
“SOUVENIRS D’EUGÉNIE”
A l’occasion du centenaire de la 
mort d’Eugénie de Montijo (1826 
- 1920), le musée de la dentelle de
Chantilly vous propose une petite 
exposition dossier sur l’impératrice 
et la dentelle de Chantilly. 

Dimanche 15 novembre
DES MOUTONS AUX SINGES, 
L’INCROYABLE SAGA DE LA 
PELOUSE DE CHANTILLY
Découvrez l’histoire d’une vaste 
é t e n d u e  d ’ h e r b e  d e v e n u e 
hippodrome, mais pas seulement... 
Durée : 1h, 6 € par pers., gratuit pour 
les moins de 18 ans. RDV à 15h à 
l’entrée du parking du réservoirà 
l’angle de la rue d’Aumale et de 
l’avenue Condé.

Du 16 au 22 novembre
FESTIVAL DE L'ARBRE DE 
LAMORLAYE
Diverses animations à retrouver sur 
le site de la ville de lamorlaye www.
ville-lamorlaye.fr

Dimanche 22 novembre 
VISITE GUIDÉE : LA CHAPELLE 
SAINT-VINCENT-DE-PAUL
Découvrez ce monument, souvenirs 
des Orléans à Chantilly. Durée : 1h, 
6 € par pers., gratuit pour les moins 
de 18 ans. RDV à 15h devant la 
chapelle, rue de l’hôpital, au fond 
de la place Omer Vallon.

Domaine de Chantilly
Du 5 sept. au 3 janvier 2021 
LA FABRIQUE DE L’EXTRAVAGANCE-
PORCELAINES DE MEISSEN DE 
CHANTILLY
Les porcelaines princières de 
Meissen et de Chantilly, qui 
ont marqué les arts décoratifs 
du Siècle des Lumières, seront 
mises à l’honneur grâce à une 
scénographie exceptionnelle 
signée Peter Marino. 

Du 5 sept. au 3 janvier 2021  
EXPOSITION “COLLECTIONNER LES 
LIVRES D’HEURES”
Le Cabinet des livres propose une 
nouvelle approche virtuelle des 
Très Riches Heures du duc de Berry 
et resitue ce manuscrit mythique 
au centre d’une collection princière 
de plus de soixante heures 
manuscrites ou imprimées.

Du 13 sept. au 1er novembre
IL ÉTAIT UNE FOIS… LES GRANDES 
ÉCURIES
Humour et dressage de haute-
école sont au rendez-vous pour 
narrer trois cent ans d’histoire 
équestre.

Du 31 octobre au 3 janvier 2021
« AUX ORIGINES DU REPORTAGE DE 
GUERRE : LE PHOTOGRAPHE 
ANGLAIS ROGER FENTON (1819-
1869) ET LA GUERRE DE CRIMÉE
(1855) »
Peintre formé à Paris dans l’atelier 
de Delaroche, Roger Fenton se 
tourne vers la photographie vers 
1850. Ces tirages, acquis dès 
octobre-novembre 1855 par le 
duc d’Aumale alors exilé à Londres, 
figurent parmi les premières 
photographies de sa collection et 
constituent un des tout premiers 
reportages de guerre aux origines 
de la photographie.

Du 28 novembre au 3 janvier : 
SPECTACLE ÉQUESTRE « CONTES ET 
LÉGENDES DE NOËL »
Un conte féerique pour la fin 
d’année mêlant dressage de haute-
école et acrobaties. 

Du 22 novembre au 3 janvier
NOËL AU DOMAINE
I lluminations, décorations et 
animations féeriques.

Terre de Cheval
COURSES HIPPIQUES
Novembre : 4, 6, 10, 18, 28
Décembre : 8, 21

AGENDA POLO CLUB
Jusqu’au 18/10 : Championnat de 
France de Polo
Agenda complet sur le site 
www.poloclubchantilly.com

CONNAISSEZ-VOUS LA NAVETTE TOURISTIQUE ?
Rejoignez les plus beaux sites touristiques de Chantilly avec la 
Navette gratuite tous les samedis, dimanchess et jours fériés.
De la Gare au Château de Chantilly en passant par la Mairie, la Place Omer 
Vallon pour aller au Musée de la Dentelle, le Pavillon de Manse, l'Office de 
Tourisme, et l'Église Notre-Dame pour aller aux Grandes Écuries / Musée 
du Cheval, aux Potager des Princes et au Jeu de Paume.

Infos sur le site http://domainedechantilly.com

Infos, tarifs et horaires sur le site http://domainedechantilly.com


